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Chers Sociétaires,

Le Conseil d’Administration a l’honneur de vous présenter l’activité de LA GARANTIE MUTUELLE DES 
FONCTIONNAIRES et de son Groupe, et de soumettre à votre approbation les comptes de l’exercice 2010.

GMF continue de progresser sur le marché
Malgré un environnement économique et financier encore difficile en 2010, le secteur de l’assurance française 
a poursuivi son développement, mais de façon inégale selon les branches d’activité :
Le marché des assurances de biens et de responsabilité est en croissance de 1,5 %, avec 45,7 milliards d’euros de 
cotisations et les assurances de personnes ont progressé de 4,5 % avec un montant de cotisations à 161,5 milliards 
d’euros. Cependant, la collecte nette vie est en léger recul par rapport à 2009.
Dans ce contexte, les sociétés du Groupe GMF ont dans l’ensemble conservé une bonne dynamique et réalisé 
des performances commerciales supérieures à celles du marché.
•	 �Sur le marché très concurrentiel de l’auto, le taux de chute reste bas et la GMF continue à renforcer sa position 

avec 303 000 affaires nouvelles (+ 2,7 %).
•	 �GMF VIE a consolidé ses performances avec un chiffre d’affaires très proche du record réalisé en 2009, 

démontrant ainsi la bonne intégration de l’activité vie dans le Groupe.
•	 �Cette année, 185 000 nouveaux sociétaires ont décidé de confier l’assurance de leurs biens ou leur épargne à 

la GMF et, au 31 décembre 2010, le Groupe compte 3,23 millions d’assurés (+ 1,6 %).
Les synergies au sein de Covéa continuent à porter leurs fruits, notamment dans la gestion des sinistres, la 
gestion des actifs, l’immobilier et la réassurance. Par l’effet de taille et la mise en commun des moyens, elles 
permettent une meilleure maîtrise des coûts et d’améliorer la qualité et l’étendue des services fournis aux 
sociétaires.

GMF a conduit avec succès des changements de fond 
La nouvelle organisation du réseau, menée en 2010 dans le respect des valeurs de la Mutuelle, va renforcer 
l’efficacité commerciale de la marque en synergie avec les autres canaux, et mettre ainsi les agences GMF en 
situation optimale de réussite.
Le lancement du produit Santé Pass, attendu depuis longtemps pour compléter l’offre en assurances de per-
sonnes, a été un succès avec plus de 14 000 contrats vendus depuis juin 2010.

2010 a aussi été une année de préparation de l’avenir 
Le Groupe a choisi de donner une priorité claire dans ses investissements à de grands projets informatiques 
structurants, parmi lesquels la refonte du système sinistres qui mobilisera fortement l’entreprise jusqu’en 2013.
La baisse significative du taux de frais généraux devra se poursuivre pour conforter les marges de manœuvre 
nécessaires à une compétitivité pérenne.
Et surtout, GMF a défini son cadre stratégique pour la période 2011-2015 : « Cap 2015 ». Elle réaffirme sa vocation 
d’être l’assureur de référence des agents des services publics et décrit les axes de progrès cohérents avec cette 
ambition. Le cadre stratégique a été présenté et partagé au sein des équipes et se déclinera en actions dans 
toutes les entités du Groupe, avec l’appui de l’ensemble du management.

	 1	. Activité et résultats de la société
Depuis la création en 1995 de GMF ASSURANCES, LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES a 
concentré son activité sur la souscription de contrats d’assistance pour le compte de ses sociétaires. L’assistance 
symbolise en effet avec vigueur l’esprit dans lequel nous entendons travailler pour la sécurité et la tranquillité 
d’esprit de ceux qui nous font confiance.

Rapport de Gestion  
du Conseil d’Administration
Assemblée Générale Ordinaire du 28 mai 2011
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Chiffre d’affaires
Le montant des cotisations émises au titre de la garantie assistance en affaires directes s’élève à 90,25 millions 
d’euros, en hausse de 8,40 % par rapport à 2009. Les cotisations cédées s’établissent à 79,53 millions d’euros, en 
baisse de 4,93 %. Les primes acceptées de GMF ASSURANCES s’élèvent à 1,85 million d’euros et sont rétrocédées 
à Covéa Ré.

Sinistres
Le montant de la charge de sinistres ressort à 49,08 millions d’euros en hausse de 5,89 %. 

Frais Généraux
Les frais généraux s’élèvent à 29,65 millions d’euros, en hausse de 13 %. La hausse des frais généraux est liée à 
l’augmentation du chiffre d’affaires et à la progression de la cotisation SGAM Covéa.

Gestion financière
Le produit net des placements est de 27,06 millions d’euros, contre 31,74 millions pour 2009. La distribution de 
dividendes de GMF ASSURANCES en baisse n’est compensée qu’en partie par le dividende reçu d’AZUR-GMF 
Mutuelles d’Assurances Associées. 
La dégradation de la notation de la dette souveraine de la Grèce n’a pas eu d’impact comptable sur les résultats 
financiers de notre société. En effet, la capacité de la Grèce à honorer ses engagements vis-à-vis des investisseurs 
n’a pas été remise en cause, grâce notamment à ses efforts en matière de discipline budgétaire et au mécanisme 
de solidarité européen mis en place.

Impôt sur les sociétés
Depuis 2008, LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES est intégrée fiscalement par la SGAM 
Covéa. L’intégration fiscale permet de faire des économies au niveau du Groupe. Ces économies sont redistribuées 
aux sociétés qui en sont à l’origine. GMF bénéficie ainsi d’un profit de 7,57 millions d’euros au titre de l’année 2010.

Bilan
Le total du bilan s’établit à 770,87 millions d’euros contre 750,00 millions d’euros  en 2009.
L’augmentation des placements à l’actif porte sur l’investissement de 10,36 millions d’euros en obligations et 
4,61 millions d’euros de dividendes GMF VIE réglés en actions.
Notre portefeuille d’actifs ne détient aucun titre lié aux crédits “subprime” américain ou aucun actif issu de la 
titrisation de quelque sorte que ce soit. Nous ne détenons pas non plus de SICAV monétaire dynamique ainsi 
qu’aucun actif de sociétés ou de fonds en cessation de paiement (Lehman Brothers, fonds “Madoff”). Le risque de 
crédit des obligations privées présentes dans le portefeuille est identifié et correspond au risque direct de 
l’émetteur.
Au passif, le fonds d’établissement a augmenté de 0,22 million d’euros, les droits d’entrée versés par les nouveaux 
sociétaires de Sociétés d’Assurances Mutuelles sont inscrits au compte “fonds d’établissement” de celles-ci.
La loi de finances pour 2011 instaure une “exit tax” sur les sommes antérieurement portées en réserve de 
capitalisation en franchise d’impôt et un retour à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun sur les 
dotations et reprises sur la réserve de capitalisation à compter du 1er janvier 2010.
Le taux de cette taxation est fixé à 10 %  sur le stock de réserve de capitalisation au 1er janvier 2010.
Le montant de “l’exit tax” est plafonné à 5 % des fonds propres.
L’impact de cette taxation, reconnu en capitaux propres dans les comptes sociaux est de 55,50 milliers d’euros.
La variation des autres créances et dettes porte essentiellement sur les opérations de réassurance suite à la 
signature en 2010 de nouveaux traités de réassurance liés à la garantie assistance.
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Solvabilité et représentativité
L’exigence minimale de solvabilité ressortant à 7,9 millions d’euros, les fonds propres de l’entreprise 
(627,60 millions d’euros) couvrent plus que largement les besoins réglementaires. 
Par ailleurs, le ratio de représentativité des engagements techniques est de 1,64 à fin 2010.

	 2	. Affectation du résultat
Le résultat de l’exercice est un excédent de 24 972 399,24 euros.
Nous proposons d’affecter cet excédent au report à nouveau.

	 3	. Filiales et participations

AZUR-GMF Mutuelles d’Assurances Associées
Elle a poursuivi son activité d’acceptation en réassurance en réalisant un chiffre d’affaires de 39,83 milliers 
d’euros.
Le résultat de l’exercice est un bénéfice à 25,80 millions d’euros contre 62,75 millions d’euros l’année précédente, 
et provient essentiellement des distributions de dividendes des filiales, GMF ASSURANCES, AZUR-GMF 
Mutuelles d’Assurances Associées et GMF VIE.
Pour mémoire en 2009, ASSISTANCE PROTECTION JURIDIQUE avait distribué un dividende exceptionnel 
de 21,5 millions d’euros.

GMF Assurances
Principale société de la marque GMF, GMF ASSURANCES traite l’activité d’assurance dommages des 
sociétaires de la GMF. 
GMF ASSURANCES a réalisé un résultat excédentaire de 94,0 millions d’euros.
Les primes émises s’établissent à 1 353,52 millions d’euros, en progression de 2,08 %.
Le nombre de sociétaires augmente de 1,26 % par rapport à la fin de l’exercice précédent. 
Les frais généraux s’élèvent à 389,2 millions d’euros, en baisse de 3,26 %.
Les produits nets des placements s’élèvent à 165,8 millions d’euros, en raison de la distribution de dividendes 
des sociétés du Groupe et des gains de change latents et réalisés. Le montant des plus-values latentes s’élève à 
841 millions d’euros contre 805 millions d’euros en 2009.

La Sauvegarde
LA SAUVEGARDE a pour activité l’assurance dommages et l’assistance des associations et des personnes 
n’appartenant pas au secteur public.
En 2010, elle a enregistré une baisse de ses primes émises de 3,21 % du fait de la cession de son portefeuille de 
contrats assistance à ASSURANCES MUTUELLES DE FRANCE en 2010.
Le résultat net dégagé est un bénéfice de 0,19 million d’euros.

Assistance Protection Juridique
Le chiffre d’affaires d’ASSISTANCE PROTECTION JURIDIQUE s’établit à 106,1 millions d’euros en 2010, et 
marque une progression de 3 % par rapport à l’exercice précédent.
Le portefeuille des contrats individuels distribué par le réseau GMF est en augmentation de 2,1 %, et bénéficie d’un 
niveau de chutes particulièrement modéré pour un contrat non obligatoire, 7,2 %, qui témoigne à la fois de la grande 
fidélité du sociétariat GMF et de son vif intérêt pour un produit couvrant tous les litiges potentiels de la vie privée. 
Il s’élève à 971 880 contrats au 31 décembre 2010.
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Le résultat net d’ASSISTANCE PROTECTION JURIDIQUE est égal à 15,5 millions d’euros, correspondant à 
15 % des primes acquises brutes de cessions.

Fidélia Assistance
Son activité est apportée par les groupes AM-GMF, MAAF, MMA, les partenaires et les clients externes. Les 
primes émises et acceptées sont en diminution de 1,01 % à 329,7 millions d’euros. 
La charge des sinistres brute a progressé de 4,82 % et s’élève à 228,44 millions d’euros.
Le résultat de l’exercice est excédentaire de 5,24 millions d’euros.

GMF Vie
L’activité GMF VIE s’est traduite en 2010 par un chiffre d’affaires de 1 609,2 millions d’euros, proche du chiffre 2009. 
GMF VIE compte 738 969 souscripteurs, soit + 4,7 %, qui détiennent 824 878 contrats.
En 2010, GMF VIE a servi un des meilleurs taux du marché avec un rendement de 3,90 % sur ses principaux 
contrats.
La provision pour participation aux bénéfices représente 1,8 % de l’épargne gérée au 31 décembre 2010.
Les provisions techniques des contrats s’élèvent à 15 211,63 millions d’euros et progressent de 9,5 % par rapport 
à 2009.
A noter que “l’exit tax” de 10 % sur la réserve de capitalisation s’élève à 28,50 millions d’euros.
Le résultat net atteint 60,5 millions d’euros, en progression de 29,9 %.

Téléassurances
Le chiffre d’affaires de TÉLÉASSURANCES s’élève à 42,13 millions d’euros, et le résultat se traduit par un 
bénéfice d’1,12 million d’euros, en augmentation de 3,57 % par rapport à 2009.

GMF Recouvrement
Le recouvrement des créances contentieuses est en hausse en 2010 ; les sommes encaissées s’élèvent à 
0,41 million d’euros contre 0,26 million d’euros en 2009.
Le résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2010 est positif de 0,84 million d’euros.

	 4	. Information sur les délais de paiement des fournisseurs
En application de la loi de modernisation de l’économie (LME), il convient de préciser que l’encours fournisseur 
externe et intragroupe, à la clôture, est de 9 499 209,85 euros. Par échéance, il est inférieur à 30 jours.

	 5	. Remboursements de frais alloués aux Administrateurs et Délégués au titre de l’année 2010
Nous vous informons que le montant des remboursements de frais de déplacement et de séjour versés aux 
Administrateurs et Délégués à l’Assemblée Générale s’élève à 186 928,09 euros pour l’année 2010.
Nous proposons à votre Assemblée de ratifier ce montant.

	 6	. Remboursements de frais alloués aux Administrateurs et Délégués au titre de l’année 2011
En application des articles 9, 10 et 12 des statuts de la mutuelle et sous réserve de l’approbation par votre As-
semblée, le Conseil d’Administration peut décider de rembourser aux Administrateurs et aux Délégués à l’As-
semblée Générale les frais de déplacement et de séjour. 
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Nous soumettons à l’approbation de votre Assemblée les limites fixées dans lesquelles doivent s’inscrire les 
versements effectués à ce titre par la mutuelle pour l’année 2011, à savoir :
. 	� les frais de déplacement et de séjour engagés par les Administrateurs et les Délégués à l’Assemblée Générale 

dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions font l’objet d’un remboursement à prix coûtant et sur justificatifs.

	 7	. Administrateurs
Renouvellement de mandats d’Administrateurs
Les mandats d’administrateurs de Messieurs Georges COLLAY, Thierry DEREZ, Jean-Pierre GUALEZZI et 
Jean-Louis TABLET arrivent à leur terme à l’issue de cette Assemblée Générale. Le Conseil d’Administration 
propose à l’Assemblée Générale de renouveler leurs mandats pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

	 8	. Événements importants survenus depuis la date de la clôture de l’exercice
Depuis la clôture des comptes 2010, aucun événement significatif susceptible de modifier les états financiers 
présentés n’est intervenu.

	 9	. Affiliation d’Apgis à la SGAM Covéa
L’assurance de personnes et l’assurance santé sont des axes de développement pour les enseignes du Groupe 
Covéa. 
Apgis est une institution de taille moyenne exerçant des activités de santé et prévoyance collectives. Elle n’est 
pas présente sur le marché de la retraite complémentaire comme peuvent l’être les grandes institutions de 
prévoyance ; elle n’est pas intégrée à un groupe de protection sociale. Apgis est désignée sur plusieurs accords 
de branches. Elle développe en parallèle une activité grands comptes et elle a notamment parmi sa clientèle des 
acteurs majeurs de la grande distribution et de l’industrie pharmaceutique.
Apgis est, sur le marché français, la 12ème institution de prévoyance tous risques confondus (santé, prévoyance) 
et le 13e organisme complémentaire sur le marché de la santé collective. Son encaissement annuel s’élève à  
440 millions d’euros toutes opérations confondues. Elle emploie un peu plus de 220 salariés et sa marge de 
solvabilité fin 2009 s’élevait à 254 %.
La recherche par Apgis d’un partenariat obéit à 4 objectifs :
•	 �Disposer de nouveaux leviers commerciaux permettant le déploiement de ses offres sur les conventions 

collectives nationales pour lesquelles l’institution a été désignée ainsi que le développement sur de nouvelles 
branches professionnelles et sur le marché des PME / TPE. 

•	 �Atteindre un effet de taille et un renforcement de la solidité financière, notamment à la veille de l’application 
des nouvelles règles de solvabilité des assureurs (Solvabilité II). 

•	 �Accéder à des innovations tant en matière de services que de produits en assurance Santé, mais également à 
des fonctions support. 

•	 �Conserver son identité et pérenniser le modèle de gestion paritaire de son activité ainsi que les infrastructures 
de gestion qu’elle a su mettre en place, dont la qualité est appréciée par les entreprises clientes et par les 
assurés.

Pour le Groupe Covéa, il s’agit de trouver un partenaire qui : 
•	 deviendrait membre à part entière de son groupe, 
•	 lui permettrait d’affirmer sa présence sur le marché de l’assurance santé et prévoyance collectives, 
•	 disposerait d’un haut niveau de qualité de service aux assurés, aux entreprises et aux collectivités,
•	 partagerait des valeurs semblables aux siennes.
Le partenariat envisagé répond à ces objectifs.
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Sur le plan opérationnel, il est prévu dans une première étape une collaboration entre Apgis et MAAF visant à 
apporter une réponse d’assurance santé et prévoyance collectives aux petites et moyennes entreprises clientes 
ou prospects de MAAF. MAAF et Apgis pourront ainsi développer des produits adaptés à cette clientèle et 
Apgis accèdera au réseau de commercialisation de MAAF.
Cette collaboration pourra être étendue ultérieurement aux enseignes GMF et MMA.

Le contour du projet d’affiliation 
Apgis adhérerait à la SGAM Covéa et signerait une convention d’affiliation similaire à celles des autres 
mutuelles affiliées. 
Apgis rejoindrait la famille MAAF au sein de la SGAM Covéa et s’intégrerait dans le fonctionnement actuel de 
la SGAM (solidarité financière, combinaison des comptes, versement d’une cotisation annuelle, accès aux 
services communs Covéa…).
Apgis serait représentée au sein du Conseil d’Administration de la SGAM Covéa avec deux sièges 
d’administrateurs (représentation paritaire d’Apgis). En conséquence, 2 sièges supplémentaires seraient créés 
au sein de la SGAM Covéa, ce qui porterait le nombre d’administrateurs à 28.
Cette adhésion sera soumise aux assemblées générales de chacune des mutuelles adhérentes de la SGAM 
Covéa , de l’institution de prévoyance Apgis et de la SGAM Covéa. 
Enfin, cette affiliation sera soumise à l’agrément d’une part, de l’Autorité de Contrôle Prudentiel, et d’autre part, 
de l’autorité de la Concurrence.
Il sera proposé à votre Assemblée de prendre acte de l’affiliation d’Apgis à la SGAM Covéa.

	10	. Pacte de famille
Lors de l’adhésion des mutuelles du Groupe AM-GMF à la SGAM Covéa en 2005, un pacte de famille scellant 
la fondation mutualiste du nouveau Groupe avait été signé par chaque mutuelle de tête des familles AM, GMF, 
MAAF et MMA, en présence de la SGAM Covéa. Ce pacte reprenait les principes déjà partagés par AM-GMF. 
Il actait notamment la primauté des mutuelles et visait à assurer une cohésion et une solidarité durables entre 
les différentes parties. Il décrivait également les opérations à mener pour atteindre l’organisation juridique 
souhaitée du nouvel ensemble. 
Avec l’arrivée d’Apgis, ce pacte sera mis à jour, certaines dispositions contenues dans ce dernier ayant été 
totalement réalisées ou nécessitant des évolutions. Les grands principes liant les membres fondateurs 
(assurances mutuelles de france, la garantie mutuelle des fonctionnaires, MAAF 
Assurances, MMA IARD Assurances Mutuelles) y seront réaffirmés. Le projet des modifications figure dans 
votre dossier.
Le principe de modification de ce pacte sera soumis à l’approbation de votre Assemblée.

	11	. Perspectives 2011
Les événements climatiques nombreux et parfois violents de ces deux dernières années et la remontée des 
sinistres graves ont détérioré nos ratios combinés malgré nos couvertures en réassurance qui nous ont permis 
d’amortir cette dégradation.
En 2011, tout comme le marché, la GMF et ses filiales d’assurances IARD augmenteront leurs tarifs afin de 
maintenir leurs ratios combinés à moins de 100 %.
Malgré ces modifications tarifaires, nous resterons compétitifs.

Le Conseil d’Administration remercie tous les collaborateurs qui ont contribué à ces résultats et dont 
l’engagement permettra d’atteindre nos objectifs.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
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Aux Sociétaires,
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2010, sur :
•	 �le contrôle des comptes annuels de LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport ;
•	 la justification de nos appréciations ;
•	 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres 
méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. 
Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 2.2 de l’annexe des 
états financiers, qui présente le changement de réglementation comptable relatif à la comptabilisation, par les 
organismes d’assurance, des contrats de réassurance dit “finite” et des contrats de réassurance purement 
financière. Ce changement n’a aucune incidence sur les comptes de la société.

II. Justification des appréciations
Les estimations comptables concourant à la présentation des états financiers au 31 décembre 2010 ont été 
réalisées dans un contexte qui reste particulièrement difficile, notamment du fait de la persistance d’un 
environnement économique dégradé et incertain et de l’évolution de la crise financière qui comporte désormais 
des ramifications au sein de la zone Euro.
C’est dans ce contexte que, conformément aux dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous avons procédé à nos propres appréciations que nous portons à votre 
connaissance :
Estimations comptables :
•	 �Comme indiqué dans la note 3.3.1 de l’annexe, les postes techniques propres à l’assurance traduisant les 

engagements envers les assurés résultent d’estimations ou de calculs actuariels. Les modalités d’estimations 
de ces éléments sont relatées dans les notes de l’annexe.

Rapport général  
des Commissaires aux comptes
Exercice clos le 31 décembre 2010
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•	 �Nous nous sommes assurés du caractère raisonnable des hypothèses retenues dans les modèles de calculs 
utilisés, au regard notamment de l’expérience de votre société, de son environnement réglementaire et 
économique, ainsi que de la cohérence d’ensemble des hypothèses.

•	 �La note 3.3.3 de l’annexe décrit les principes et les modalités de mise à jour des évaluations des placements 
immobiliers, des titres de participation et autres placements, ainsi que la méthode de détermination des 
provisions pour dépréciation à caractère durable et pour risque de contrepartie constatées durant l’exercice.

•	 �Nous avons procédé à l’appréciation des méthodes d’évaluation de ces actifs, décrites dans les notes de 
l’annexe. Nous avons examiné l’application de ces modalités et la cohérence des hypothèses retenues par 
votre société pour déterminer les éventuelles dépréciations.

•	 �Nous avons pris connaissance des analyses effectuées par la société sur les risques éventuels attachés à la 
dette souveraine qu’elle porte et qui étayent l’absence de provisionnement. 

•	 Nous n’avons pas relevé d’élément susceptible de remettre en cause les évaluations de votre société.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de 
ce rapport.

III. Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi.
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents adressés 
aux sociétaires sur la situation financière et les comptes annuels.

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 12 mai 2011

Les Commissaires aux comptes

	 PricewaterhouseCoopers Audit	 Ernst & Young et Autres
	 Michel Laforce - Gérard Courrèges	 Olivier Drion
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Première résolution
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, prend acte de l’imputation 
au fonds d’établissement de la somme de 222 800,08 euros représentant le montant total des droits d’entrée 
perçus auprès des nouveaux sociétaires au cours de l’exercice 2010.

Deuxième résolution
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, prend acte de l’imputation 
sur le compte “report à nouveau” de la somme de 55 505,00 euros représentant le montant de “l’exit tax” dû sur 
la réserve de capitalisation.

Troisième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu :

• �la lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration statuant sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2010 et sur l’activité de la société au cours dudit exercice ;

• �et la lecture du rapport général des Commissaires aux comptes sur l’exécution de leur  mission au cours de cet 
exercice ;

approuve lesdits comptes tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans les comptes et 
résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne aux Administrateurs quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat au 
titre de l’exercice 2010.

Quatrième résolution
L’Assemblée Générale ratifie le montant des remboursements de frais de déplacement et de séjour versés aux 
Administrateurs et Délégués à l’Assemblée Générale au titre de l’année 2010 à hauteur de 186 928,09 euros.

Cinquième résolution
L’Assemblée Générale décide du principe du remboursement à prix coûtant, et sur justificatifs, des frais de 
déplacement et de séjour engagés par les Administrateurs et Délégués à l’Assemblée Générale dans le cadre de 
l’exercice de leurs fonctions au titre de l’année 2011.

Sixième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes prévu 
au § IV.-1° de l’article R. 322-57 du Code des Assurances, en prend acte.

Septième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
prévu au § IV.-2° de l’article R. 322-57 du Code des Assurances, en prend acte.

Résolutions
Assemblée Générale Ordinaire du 28 mai 2011
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Huitième résolution
L’Assemblée Générale approuve l’affectation du résultat excédentaire de l’exercice d’un montant de 
24 972 399,24 euros au compte de report à nouveau.
En conséquence, le report à nouveau créditeur s’établira, après affectation du résultat de l’exercice, à la somme 
de 557 049 089,94 euros.

Neuvième résolution
L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’Administrateur de Monsieur Georges COLLAY arrive à son 
terme, décide de le renouveler dans ses fonctions pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Dixième résolution
L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’Administrateur de Monsieur Thierry DEREZ arrive à son 
terme, décide de le renouveler dans ses fonctions pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Onzième résolution
L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Pierre GUALEZZI arrive 
à son terme, décide de le renouveler dans ses fonctions pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Douzième résolution
L’Assemblée Générale, constatant que le mandat d’Administrateur de Monsieur Jean-Louis TABLET arrive à 
son terme, décide de le renouveler dans ses fonctions pour une durée de six ans, soit jusqu’à l’Assemblée 
Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

Treizième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration présentant le 
projet de rapprochement du Groupe Covéa avec l’institution de prévoyance Apgis, prend acte de ce projet 
d’affiliation d’Apgis à la Société de Groupe d’Assurance Mutuelle Covéa.

Quatorzième résolution
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, approuve le 
principe d’une modification du pacte de famille.

Quinzième résolution
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs nécessaires au porteur d’une copie ou d’un extrait des différents 
documents soumis à la présente Assemblée, ainsi que d’un procès-verbal de celle-ci pour l’accomplissement des 
formalités prescrites par la Loi.
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Bilan
au 31 décembre 2010

Assemblée Générale Ordinaire du 28 mai 2011

ACTIF
En milliers d’euros	 2010	 2009

2 - Actifs incorporels

3 - Placements	 745 138	 731 942
 	 3a -	Terrains et constructions	 335	 335
 	 3b -	Placements dans des entreprises liées et dans des	 651 721	 646 872 
 		  entreprises avec lesquelles existe un lien de participation
 	 3c -	Autres placements	 93 081	 84 734
 	 3d -	Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes

5 - Part des cessionnaires et rétrocessionnaires dans les provisions techniques	 4 161	 6 241
 	 5a -	Provisions pour primes non acquises
 	 5d -	Provisions pour sinistres (non-vie)	 4 161	 6 241
 	 5f -	 Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (non-vie)
 	 5g -	Provision pour égalisation
 	 5i -	 Autres provisions techniques (non-vie)

6 - Créances	 11 175	 5 824
 	 6a -	Créances nées d’opérations d’assurance directe	 - 412	 - 350
 		  6aa - Primes restant à émettre	 - 412	 - 350 		
 		  6ab - Autres créances nées d’opérations d’assurance directe	  	  
 	 6b -	Créances nées d’opérations de réassurance	 8 431	 200
 	 6c -	Autres créances	 3 156	 5 973
 		  6ca - 	Personnel	  	  
 		  6cb - 	État, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques	  	
 		  6cc - 	Débiteurs divers	 3 156	 5 973

7 - Autres actifs	 50	 15
 	 7a -	Actifs corporels d’exploitation
 	 7b -	Comptes courants et caisse	 50	 15

8 - Comptes de régularisation - Actif	 10 351	 5 979
 	 8a -	 Intérêts et loyers acquis non échus	 609	 872
 	 8b -	Frais d’acquisition reportés	 5 117	 4 778
 	 8c -	Autres comptes de régularisation	 4 626	 329

Total de l’actif	 770 874	 750 000
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PASSIF
En milliers d’euros	 2010	 2009

1 - Capitaux propres	 627 600	 602 430
 	 1a -	Fonds d’établissement et fonds social complémentaire	 14 970	 14 747
 	 1c -	Écarts de réévaluation	 3 064	 3 064
 	 1d -	Autres réserves	 52 517	 52 487
 	 1e -	Report à nouveau	 532 077	 514 338
 	 1f -	 Résultat de l’exercice	 24 972	 17 794

2 - Passifs subordonnés

3 - Provisions techniques brutes	 47 208	 44 858
 	 3a -	Provisions pour primes non acquises	 42 548	 38 618
 	 3d -	Provisions pour sinistres (non-vie)	 4 659	 6 241
 	 3f -	 Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (non-vie)	  	  
 	 3g -	Provision pour égalisation	  	  
 	 3i -	 Autres provisions techniques (non-vie)	  	  

5 - Provisions	 2 291	 1 744

6 - Dettes pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires	  	

7 - Autres dettes	 93 494	 100 721
 	 7a -	Dettes nées d’opérations d’assurance directe	  	  
 	 7b -	Dettes nées d’opérations de réassurance	 257	 12 294
 	 7d -	Dettes envers des établissements de crédit		  14	  
 	 7e -	Autres dettes	 93 237	 88 413 		
 		  7ea -	Titres de créance négociable émis par l’entreprise	  	  
 		  7eb -	Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus	 58 501	 57 962
 		  7ec -	Personnel	  	  
 		  7ed -	État, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques	 24 892	 21 410
 		  7ee -	Créanciers divers	 9 844	 9 041

8 - Comptes de régularisation - Passif	 282	 247

Total du passif	 770 874	 750 000
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Compte de résultat
au 31 décembre 2010

Assemblée Générale Ordinaire du 28 mai 2011

1 - Compte technique de l’assurance non-vie

	 Opérations	 Cessions	 Opérations	 Opérations 
En milliers d’euros	 brutes	 et rétrocessions	 nettes	 nettes N–1

1 - Primes acquises	 88 176	 79 535	 8 640	 - 68
 	 1a - 	Primes	 92 107	 79 535	 12 571	 1 200
	 1b - 	Variation des primes non acquises	 - 3 931	  	 - 3 931	 - 1 268

2 - Produits des placements alloués	 1 755	  	 1 755	 1 935

3 - Autres produits techniques

4 - Charges de sinistres	 - 49 076	 - 43 980	 - 5 096	 - 118
 	 4a -	Prestations et frais payés	 - 50 657	 - 46 060	 - 4 597	 - 118
 	 4b -	Charges des provisions pour sinistres	 1 582	 2 080	 - 499

5 - Charges des autres provisions techniques

6 - Participations aux résultats	  	 - 1 296	 1 296	 4 556

7 - Frais d’acquisition et d’administration	 - 18 747	 - 17 739	 - 1 008	 - 7 795
 	 7a - 	Frais d’acquisition	 - 10 516	  	 - 10 516	 - 9 875
	 7b - 	Frais d’administration	 - 8 232	  	 - 8 232	 - 7 651
	 7c - 	Commissions reçues des réassureurs	  	 - 17 739	 17 739	 9 732
8 - Autres charges techniques	 - 4 851	  	 - 4 851	 - 3 849

9 - Variation de la provision pour égalisation

Résultat technique de l’assurance non-vie	 17 257	 16 520	 736	 - 5 338

3 - Compte non technique

			   Opérations	 Opérations 
En milliers d’euros	 2010	 2009

1 - Résultat technique de l’assurance non-vie 	 736	 - 5 338

3 - Produits des placements	 29 477	 34 878
	 3a -	Revenu des placements	 27 664	 33 604
	 3b -	Autres produits des placements	 1 345	 697
	 3c -	Profits provenant de la réalisation des placements	 469	 577

4 - Produits des placements alloués

5 - Charges des placements	 - 2 418	 - 3 134
	 5a -	Frais de gestion interne et externe des placements et frais financiers	 - 658	 - 1 097
	 5b -	Autres charges des placements	 - 1 360	 - 1 988
	 5c -	Pertes provenant de la réalisation de placements	 - 400	 - 49

6 - Produits des placements transférés	 - 1 755	 - 1 935

7 - Autres produits non techniques	 1 751	 15 273

8 - Autres charges non techniques	 - 9 266	 - 25 718

9 - Résultat exceptionnel	 - 1 127	 - 1 578
	 9a -	Produits exceptionnels	  	
	 9b - 	Charges exceptionnelles	 - 1 127	 - 1 578

10 - Participation des salariés

11 - Impôt sur les bénéfices	  7 573	 5 347

12 - Résultat de l’exercice	 24 972	 17 794
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	 1	. Domaine d’activité de la société

	 2	. Faits marquants de l’exercice

	 3	. Principes et méthodes comptables

	 3.1	Principes comptables

	3.2	Dérogation aux principes comptables

	3.3	Description des méthodes comptables

3.3.1 Opérations d’assurance non-vie

3.3.1.1	 Primes

3.3.1.2	� Provisions pour primes non acquises et provision pour risques en cours  
(articles R 331-6 2° - A 331-16 - A 331-17 du Code des Assurances)

3.3.1.3	 Sinistres (articles R 331-6 4° - R 331-15 - R 331-16 - R 331-26 du Code des Assurances)

3.3.1.4	 Frais d’acquisition (article R 332-33 du Code des Assurances)

3.3.2 Opérations de réassurance

3.3.3 Placements

3.3.3.1	 Coûts d’entrée et règles d’évaluation des valeurs de réalisation en fin d’exercice

3.3.3.1.1	 Terrains et constructions - Parts de sociétés civiles immobilières ou foncières
3.3.3.1.2	 Valeurs mobilières à revenu fixe
3.3.3.1.3	 Actions et autres titres à revenu variable

3.3.3.2	Dépréciations

3.3.3.2.1	 Valeurs mobilières à revenu fixe
3.3.3.2.2	� Placements immobiliers, valeurs mobilières à revenu variable et autres placements,  

autres que ceux représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités  
de compte
3.3.3.2.2.1 Placements immobiliers
3.3.3.2.2.2 Placements financiers non cotés

3.3.3.3	Produits des placements

3.3.3.4	Charges financières

3.3.3.5	Résultat des cessions des actifs de placement

3.3.3.6	Produits des placements alloués

3.3.3.7	Présentation du résultat financier

Annexe aux comptes sociaux
au 31 décembre 2010

Assemblée Générale Ordinaire du 28 mai 2011
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3.3.4 Créances  et prêts

3.3.5 Impôt

3.3.6 Affectation des charges par destination

3.3.7 Événements postérieurs à la clôture de l’exercice

	4	. Notes sur le bilan

Informations sur les postes du bilan (en milliers d’euros)
• Mouvements - Placements
• État des échéances des créances
• Comptes de régularisation
• Capitaux propres
• Provisions
• État des échéances des dettes
• Comptes de régularisation
• Analyse des provisions techniques non-vie
• Provisions techniques (montants nets de recours encaissés ou prévus)
• �Opérations avec les entreprises liées et les entreprises avec lesquelles la Société a un lien de participation
• Actifs et passifs en devises
• Engagements hors bilan

Informations sur le compte de résultat (en milliers d’euros)
• �Évolution au cours des trois derniers exercices des règlements de sinistres  

effectués depuis l’exercice de survenance et de la provision pour sinistres à régler
• Produits et charges des placements
• Ventilation des primes brutes par zone géographique
• Mouvements de portefeuille
• Analyse des charges par nature et par destination
• Analyse des produits et charges non techniques
• Analyse des produits et charges exceptionnels
• Analyse du produit d’impôt
• Reports fiscaux déficitaires disponibles
• Impôts différés

Résultat technique non-vie par catégorie (en milliers d’euros)

Autres informations (en milliers d’euros)
• Comptes combinés
• Renseignements concernant les filiales et participations
• État récapitulatif des placements et IFT
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	 1	. Domaine d’activité de la société

LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES est une société d’assurance mutuelle à cotisations fixes, 
constituée le 24 mai 1934 dont le siège social est sis au 76, rue de Prony à Paris 17e.
LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES est régie par le Code des Assurances.
Son activité consiste à pratiquer des opérations d’assurance de toute nature pour lesquelles elle a reçu l’agrément 
administratif à l’exclusion des opérations d’assurance vie (branches 20 à 28 article R 321-1), des opérations de 
réassurance ou de coassurance. La Société peut former, avec d’autres sociétés régies par les mêmes dispositions 
légales qu’elle-même, des sociétés de réassurance mutuelle ayant pour objet la réassurance des risques garantis 
directement par les sociétés qui en font partie.
En application de l’article R 321-1 du Code des Assurances, LA GARANTIE MUTUELLE DES 
FONCTIONNAIRES est agréée pour pratiquer en France les opérations correspondant à la branche suivante :  
18/ Assistance.

	 2	. Faits marquants de l’exercice

	 2.1	Contrôle fiscal portant sur les exercices 2007 et 2008
L’impact du contrôle fiscal a entrainé la comptabilisation en charges exceptionnelles du redressement qui a 
porté sur la taxe professionnelle et la taxe sur les excédents pour 1,13 million d’euros.
Par ailleurs, l’administration fiscale a considéré que les provisions pour risque fiscal comptabilisées par la 
société, à hauteur de 15,27 millions d’euros, n’étaient pas déductibles sur le plan fiscal dès lors qu’aucun contrôle 
n’était en cours à la clôture des exercices considérés.
La société n’ayant pas contesté les redressements notifiés, leur impact sur le résultat fiscal relatif à l’année 2009 
génère une déduction fiscale d’égal montant qui, en application de la convention d’intégration fiscale du groupe 
Covéa dont fait partie la société depuis le 1er janvier 2008, entraîne la comptabilisation d’un produit à recevoir 
sur la société mère du groupe fiscal, la société SGAM Covéa, dont le montant s’élève à 4,47 millions d’euros, 
correspondant à l’économie d’impôt sur les sociétés réalisée par le groupe fiscal du fait de la déduction fiscale 
mentionnée ci-dessus.

	2.2	Traité de réassurance
Le traité en quote-part avec FIDÉLIA a fait l’objet d’une convention de rachat le 31 décembre 2010.
Un nouveau traité de réassurance a été signé le 17 juin 2010, LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES 
cédant 90 % du risque assistance à FIDÉLIA.

L’avis du Conseil National de la Comptabilité n° 2009-12 du 1er octobre 2009 modifie la réglementation comptable 
sur les règles de comptabilisation par les organismes d’assurance, des contrats de réassurance dite “finite” et des 
contrats de réassurance purement financière. Cet avis applicable à partir du 1er janvier 2010 a été pris en compte 
par notre mutuelle sans aucun impact.

	2.3	Réserve de capitalisation
La loi de finances pour 2011 instaure une “exit tax” sur les sommes antérieurement portées en réserve de 
capitalisation en franchise d’impôt et un retour à l’impôt sur les sociétés au taux de droit commun sur les 
dotations et reprises sur la réserve de capitalisation à compter du 1er janvier 2010.
Le taux de taxation est fixé à 10 %  sur le stock de réserve de capitalisation au 1er janvier 2010.
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Le montant de “l’exit tax” est plafonné à 5 % des fonds propres.
L’impact de cette taxation, reconnu en capitaux propres dans les comptes sociaux est de 55 505 euros.

	 3	. Principes et méthodes comptables

	 3.1	Principes comptables
Les comptes annuels sont établis et présentés conformément aux dispositions du Code des Assurances, du 
décret du 8 juin 1994 et de l’arrêté du 20 juin 1994 en vue de la transposition de la directive n° 91-674 CEE du 
19 décembre 1991 concernant les comptes sociaux des entreprises d’assurance.

	3.2	Dérogation aux principes comptables
Néant.

	3.3	Description des méthodes comptables

3.3.1 Opérations d’assurance non-vie

3.3.1.1	 Primes
Les primes correspondent aux primes émises, nettes d’annulations et de ristournes, et aux primes à 
émettre pour la part acquise à l’exercice.

3.3.1.2	� Provisions pour primes non acquises et provision pour risques en cours  
(articles R 331-6 2° - A 331-16 - A 331-17 du Code des Assurances)

La provision pour primes non acquises correspond à la fraction des primes relative à la couverture de 
risques du ou des exercices suivants. Une provision pour risques en cours est constituée lorsque le 
montant estimé des sinistres (y compris les frais d’administration et les frais d’acquisition imputables à 
l’exercice), susceptibles de se produire après la fin de l’exercice et relatifs aux contrats conclus avant cette 
date, excède la provision pour primes non acquises.

3.3.1.3	 Sinistres (articles R 331-6 4° - R 331-15 - R 331-16 - R 331-26 du Code des Assurances)
Les sinistres sont rattachés à l’exercice de leur survenance sur la base d’une estimation des sinistres 
survenus mais non déclarés.

3.3.1.4	 Frais d’acquisition (article R 332-33 du Code des Assurances)
Les frais d’acquisition afférents aux primes non acquises de l’exercice sont reportés et amortis linéairement 
sur la durée restant à courir des contrats correspondants sur un maximum de 5 ans.

3.3.2 Opérations de réassurance
La réassurance acceptée est comptabilisée traité par traité sur la base des informations transmises par les  
cédantes ou estimées. Les provisions techniques correspondent aux montants communiqués par les cédantes 
majorés le cas échéant de compléments sur la base des tendances des marchés ou de l’expérience.
Les cessions en réassurance sont comptabilisées en conformité avec les termes des différents traités.



21

A
n

n
ex

e
a

u
x 

co
m

p
te

s 
so

ci
a

u
x

3.3.3 Placements

3.3.3.1	 Coûts d’entrée et règles d’évaluation des valeurs de réalisation en fin d’exercice

3.3.3.1.1	 Terrains et constructions - Parts de sociétés civiles immobilières ou foncières
Conformément à la législation en vigueur au 1er janvier 2005 relative à la méthode des composants 
(CRC 2002.10 et 2004.06) LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES a appliqué 
cette nouvelle méthode sur son parc immobilier.
À partir des données techniques de la Direction Immobilière et sur la base d’une typologie 
d’immeubles Haussmanniens et récents, les quatre natures de composants ont été déterminées :

• la structure,
• le clos et couvert,
• les installations techniques,
• le second œuvre.

Répartition des composants en poids et durée d’amortissement :

	 POIDS DES COMPOSANTS	 AMORTISSEMENTS

COMPOSANTS	 HAUSSMANNIEN	 RÉCENT	 DURÉE	 TAUX

P1	 Structure	 47,67 %	 45,00 %	 100 ans	 1,00 %
P2	 Clos et couvert	 14,82 %	 19,97 %	 40 ans	 2,50 %
P3	 Installations techniques	 13,24 %	 18,24 %	 27 ans	 3,70 %
P4	 Second œuvre			   23 ans	 4,35 %
P4	 Réfection Appartements	

24,27 %	 16,79 %
	 10 ans	 10 %

Conformément à l’avis 2003.E du 9 juillet 2003 du Comité d’Urgence du CNC, la méthode 
prospective a été appliquée consistant simplement à affecter aux composants identifiés leur 
valeur nette comptable au 1er janvier 2005 sans recalculer les amortissements antérieurs. Les 
dotations aux amortissements sont calculées par rapport à la durée résiduelle des composants.
Les frais d’acquisition sont constatés en charges.
Les charges financières liées aux financements des immeubles ne sont pas incorporées au prix de 
revient des immeubles.
Leur valeur de réalisation est déterminée sur la base d’une expertise quinquennale effectuée par 
un expert accepté par l’Autorité de Contrôle Prudentiel. Entre deux expertises, elles font l’objet 
d’une estimation annuelle, certifiée par un expert agréé.
Les parts de sociétés civiles immobilières ou foncières non cotées font l’objet d’une évaluation 
interne chaque année.

3.3.3.1.2	 Valeurs mobilières à revenu fixe
Les obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe sont enregistrées à leur prix d’acquisition, 
net des revenus courus lors de l’achat. La différence entre celui-ci et la valeur de remboursement 
est rapportée au résultat sur la durée restant à courir jusqu’à la date de remboursement, 
conformément à l’article R 332-19 du Code des Assurances.
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En fin d’exercice, la valeur estimée de réalisation des valeurs mobilières à revenu fixe correspond 
à leur valeur cotée du dernier jour de cotation de l’exercice ou à leur valeur vénale.

3.3.3.1.3	 Actions et autres titres à revenu variable
Les actions et autres titres à revenu variable sont inscrits à leur prix d’achat, hors revenus courus.
Les titres non cotés sont principalement des actions d’entreprise liées ou d’entreprises avec  
lesquelles existe un lien de participation (Article de l’annexe A 343-1, 3e alinéa du Code des  
Assurances).
Leur valeur de réalisation en fin d’exercice est déterminée selon les règles définies à l’article  
R 332-20 du Code des Assurances et correspond :
• pour les valeurs mobilières cotées et titres de toute nature, au dernier cours coté au jour de  
l’inventaire ;
• pour les titres non cotés, à leur valeur vénale, qui correspond au prix qui en serait obtenu dans 
des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l’entreprise ;
• pour les actions de sociétés d’investissements à capital variable et les parts de fonds communs 
de placement, au dernier prix de rachat publié au jour de l’inventaire.

3.3.3.2	 Dépréciations

3.3.3.2.1	 Valeurs mobilières à revenu fixe
• Titres obligataires relevant de l’article R 332-19
Ces obligations peuvent faire l’objet d’une dépréciation pour risque de contrepartie (l’émetteur) 
conformément à l’avis n° 2006-07 du 30 juin 2006 du CNC et à la recommandation conjointe du 
CNC et de l’ACP en date du 15 décembre 2008.
• Titres obligataires relevant de l’article R 332-20
Leur dépréciation suit les règles des placements cotés ou non cotés.
En ce qui concerne les obligations R 332-20, l’opportunité de constituer une provision peut être 
appréciée par rapprochement avec les principes applicables aux obligations R 332-19, c’est-à-dire 
avec la notion de risque avéré de contrepartie.

3.3.3.2.2	Placements immobiliers, valeurs mobilières à revenu variable et autres placements, 
autres que ceux représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de 
compte
En principe, une dépréciation est constatée à l’actif ligne à ligne si elle a un caractère durable.

3.3.3.2.2.1	Placements immobiliers
• Principe :
La dépréciation observée ligne à ligne a été constatée au 1er janvier 1995 par compte 
d’ordre. La dépréciation ultérieure est comptabilisée en compte de résultat financier.
Le critère de durabilité a été déterminé par rapport à la stratégie de l’entreprise pour des 
biens destinés à être détenus dans une perspective long terme.
• Typologie des actifs :
La typologie des actifs immobiliers de l’entreprise permet de distinguer :
1 - les actifs immobiliers d’exploitation (siège, bâtiments administratifs, bureaux).
Considérant que ces biens ont une valeur d’utilité pour l’entreprise, les moins-values 
constatées le cas échéant n’ont pas donné lieu à dépréciation.
2 - les actifs immobiliers de placement (immeubles en direct et SCI).
Les actifs ont été provisionnés en fonction des moins-values constatées ligne à ligne 
corrigées par un coefficient appliqué à la valeur de réalisation représentant la part de  
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la moins-value considérée non durable (valeur de référence). La moins-value résulte  
de la comparaison entre la valeur nette comptable de l’actif et sa valeur de référence (ou 
la valeur de vente en cas d’hypothèse de cession).
En ce qui concerne les SCI détenues majoritairement, les provisions ont été compta
bilisées dans les comptes de la SCI. Les SCI détenues minoritairement ont fait l’objet 
d’évaluation. Le cas échéant des provisions ont été constituées.
Mécanisme lié à l’utilisation de ces provisions (selon avis du CNC n° 9601 du 8 mars 1996) :
En ce qui concerne les actifs ayant fait l’objet d’une dépréciation par voie de provisions 
imputées directement sur les capitaux propres, les reprises ultérieures doivent recevoir 
le même traitement, sauf si elles permettent de compenser des moins-values de cession 
enregistrées en compte de résultat.
En cas de cession des biens ayant fait l’objet d’une provision pour dépréciation à carac-
tère durable imputée en capitaux propres, celle-ci est reprise par résultat dans la limite 
de la perte effectivement constatée.
En cas d’excédent de provision par rapport à la perte réelle, cet excédent est repris par 
capitaux propres.
Il en va de même en cas de réajustement à la hausse de la valeur d’estimation ayant servi 
de référence à la constatation de la dépréciation au 1er janvier 1995.
Dans le cas des actifs amortissables ayant fait l’objet d’une provision pour dépréciation 
à caractère durable, la partie de provision rendue sans objet suite à la constatation des 
amortissements annuels est reprise directement par capitaux propres.
En cas de reprise partielle de provisions constituées en partie au 1er janvier 1995, en par-
tie ultérieurement, les reprises de provisions porteront en totalité sur les dotations les 
plus anciennes.
3.3.3.2.2.2 Placements financiers non cotés
Il s’agit essentiellement des placements dans les entreprises liées et dans les entreprises 
avec lesquelles existe un lien de participation.
Ils font l’objet d’une évaluation ligne à ligne qui tient compte de la situation nette de la 
société et de ses perspectives. Le cas échéant une dépréciation est constatée.

3.3.3.3 Produits des placements
Les revenus des placements comprennent les revenus des placements immobiliers et les revenus des 
placements financiers.
Les autres produits de placements intègrent les reprises sur les provisions d’actifs financiers (titres non 
cotés en particulier) et les produits de différence de remboursement.

3.3.3.4 Charges financières
Les frais de gestion financière comprennent les charges des immeubles de placement, la quote-part de 
perte des SCI affectée à l’associé, les charges des titres participatifs et des emprunts. Les frais par desti-
nation internes et externes correspondent au coût de la gestion du service financier.
Les autres charges des placements concernent les amortissements des immeubles de placements et les 
dotations aux dépréciations des actifs financiers.

3.3.3.5 Résultat des cessions des actifs de placement
Les plus ou moins-values sur cessions de valeurs mobilières sont enregistrées au compte de résultat de 
l’année de cession.
Pour la détermination des plus ou moins-values sur cessions de titres, la règle appliquée est la méthode 
FIFO.
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En ce qui concerne les obligations et les autres valeurs à revenu fixe, la partie du profit ou de la perte cor-
respondant à la différence entre le produit de leur vente et leur valeur actuelle est différée et inscrite direc-
tement dans les capitaux propres dans le poste réserve de capitalisation (inclus en autres réserves).
En cas de perte, une reprise est effectuée sur la réserve de capitalisation à due concurrence et dans la li-
mite des réserves précédemment constituées. Ces mouvements étant désormais exclus du résultat fiscal 
(cf. faits marquants), l’effet impôt correspondant est comptabilisé dans le compte de résultat non tech-
nique en contrepartie de la réserve de capitalisation (article R 331-1 et A 333-3 du Code des Assurances).

3.3.3.6 Produits des placements alloués
La part des produits de placement générés par les actifs relatifs aux engagements envers les assurés est 
transférée en compte de résultat technique selon un calcul forfaitaire déterminé par l’annexe à l’article  
A 343-1 3e alinéa du Code des Assurances.

3.3.3.7 Présentation du résultat financier
D’une manière générale ont été classés en résultat financier les charges et les produits :
• directement liés aux placements inscrits en Classe 2 ;
• indirectement liés aux placements : produits liés à la rémunération des comptes courants des filiales, 
intérêts des dépôts ;
• les dépréciations sur les filiales en compte courant et en risque.
Les plus et moins-values liées aux autres immobilisations figurent en résultat non technique.

3.3.4 Créances et prêts
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est constituée en cas de risque de défaillance de la contrepartie.

3.3.5 Impôt
À compter du 1er janvier 2008, LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES est intégrée fiscalement 
au groupe d’intégration dont la SGAM Covéa est société mère.
Aucune charge d’impôt différé n’est comptabilisée pour tenir compte des différences temporaires résultant de 
modalités différentes de prise en compte de certaines pertes ou charges ou de certains produits ou profits entre 
le résultat comptable et le résultat fiscal.

3.3.6 Affectation des charges par destination
Deux types de charges sont à distinguer :
• celles qui peuvent être imputées directement,
• celles qui sont communes à LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES et à GMF
ASSURANCES

Charges imputées directement à LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES :
Il s’agit de frais qui sont affectés sur des activités d’assurance et de support.
Charges communes à LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES et à GMF ASSURANCES :
Celles-ci sont traitées par le module de répartition de GMF ASSURANCES avant d’être facturées à
LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES.

3.3.7 Événements postérieurs à la clôture de l’exercice
Néant.
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Informations  
sur les postes du bilan

Mouvements - Placements

	 Valeur brute	 Entrées	 Sorties	 Transferts	 Valeur brute 
En milliers d’euros	 01/01/10				    31/12/10

Terrains et constructions	 335	  	  	  	 335
Placements dans des entreprises liées  
et dans des entreprises avec lesquelles  
existe un lien de participation	 792 148	 4 608	 1 000	 183	 795 939
Autres placements	 84 994	 237 158	 228 811	 - 183	 93 158

Total	 877 477	 241 766	 229 811	  	 889 432

	 Amortissements	 Dotation aux	 Reprise	 Transferts	 Amortissements 
	 et dépréciations	 amortissements et	 d’amortissements		  et dépréciations 
En milliers d’euros	 01/01/10	 aux dépréciations	 et de dépréciations		  31/12/10

Terrains et constructions
Placements dans des entreprises liées  
et dans des entreprises avec lesquelles  
existe un lien de participation	 145 276	 271	 1 513	 183	 144 217
Autres placements	 259	  	  	 - 183	 76

Total	 145 535	 271	 1 513	  	 144 293

Valeur nette	 731 942	 241 494	 228 298	  	 745 138
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État des échéances des créances

Créances	 Part à moins	 Part de	 Part à plus	 Total	 Dépréciations	 Valeurs 
En milliers d’euros	 d’un an	 1 à 5 ans	 de 5 ans	 brut		  nettes

Autres immobilisations financières		  921	  	 921	  	 921
Créances nées d’opérations  
d’assurance directe	 - 412	  	  	 - 412	  	 - 412
Créances nées d’opérations  
de réassurance	 8 431	  	  	 8 431	  	 8 431
Débiteurs divers	 298	  	  	 298	  	 298
Filiales	 3 139	 2 309	 9 786	 15 234	 12 376	 2 858
Charges constatées d’avance	 5	  		  5		  5
Intérêts et loyers non échus	 609	  		  609		  609
Produits à recevoir	 141	 4 480		  4 621		  4 621

Total	 12 211	 7 710	 9 786	 29 707	 12 376	 17 331

Comptes de régularisation

	 Valeur brute	 Entrées	 Sorties	 Transferts	 Valeur brute 
En milliers d’euros	 01/01/10				     31/12/10

Intérêts et loyers acquis non échus	 872	 6 884	 7 147	  	 609
Frais d’acquisition reportés	 4 778	 5 117	 4 778	  	 5 117
Charges constatées d’avance	 5	 7	 7	  	 5
Différence sur prix  
de remboursement à percevoir	 317	 1 647	 1 823	  	 141
Autres comptes de régularisation actif	 7	 * 4 641	 168	  	 4 480

Total	 5 979	 18 296	 13 924	  	 10 351

	 Amortissements	 Dotation aux	 Reprise	 Transferts	 Amortissements 
En milliers d’euros	 01/01/10	 amortissements	 d’amortissements		  31/12/10

Comptes de régularisation

Total

Valeur nette	 5 979	 18 296	 13 924	  	 10 351

* �Estimation de la réallocation d’impôt société par la SGAM Covéa (société mère du groupe d’intégration fiscale) suite aux conséquences du contrôle fiscal portant sur les 

années 2008 et 2009..
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Capitaux propres

	 01/01/10	 Affectation	 Augmentation	 Diminution	 31/12/10	 Après 
En milliers d’euros		  du résultat				    affectation

Fonds d’établissement	 9 909	  	  		  9 909	 9 909
Fonds d’établissement / 
droits d’entrée (CGI 208 IV)	 4 838		  232	 9	 5 061	 5 061

Total I	 14 747	  	 232	 9	 14 970	 14 970

	 01/01/10	 Affectation	 Augmentation	 Diminution	 31/12/10	 Après 
En milliers d’euros		  du résultat				    affectation

Autres réserves	 8 399	  	  		  8 399	 8 399
Réserve des plus-values à long terme	 46 596	  	  		  46 596	 46 596
Réserve de capitalisation	 555		  46	 16	 585	 585

Total II	 55 550	  	 46	 16	 55 580	 55 580

	 01/01/10	 Affectation	 Augmentation	 Diminution	 31/12/10	 Après 
En milliers d’euros		  du résultat				    affectation

Report à nouveau	 514 338	 17 794	  	 * 55	 532 077	 557 049
Résultat de l’exercice	 17 794	 - 17 794	 24 972		  24 972	  

Total III	 532 132	  	 24 972	 55	 557 049	 557 049

Total général I + II + III	 602 430	  	 25 250	 80	 627 600	 627 600

* Montant de “l’exit tax” sur la réserve de capitalisation prélevée sur le compte report à nouveau.

Provisions

	 01/01/10	 Dotation	 Reprise	 31/12/10 
En milliers d’euros		  de l’exercice	 de l’exercice

Provisions pour litiges	 1 735	 1 518	 1 735	 1 518
Provisions pour risque filiales	 9	  	 9
Provisions pour autres risques	  	 773	  	 773

Total 	 1 744	 2 291	 1 744	 2 291
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État des échéances des dettes

Dettes	 Part à moins	 Part de	 Part à plus	 Total 
En milliers d’euros	 d’un an	 1 à 5 ans	 de 5 ans

Dettes nées d’opérations de réassurance	 257	  	  	 257
Emprunts, dépôts et cautionnements	 58 501	  	  	 58 501
État, organismes sociaux	 4 120	 20 772	  	 24 892
Créditeurs divers	 361	  	  	 361
Filiales	 9 483	  	  	 9 483
Amortissements des différences sur les prix de remboursement	 282	  	  	 282

Total	 73 004	 20 772	  	 93 776

Comptes de régularisation

	 01/01/10	 Entrées	 Sorties	 31/12/10 
En milliers d’euros		  dotations	 reprises

Amortissements des différences sur les prix de remboursement	 247	 35	  	 282

Total	 247	 35	  	 282

Analyse des provisions techniques non-vie

	 2010	 2009

	 Brut	 Part des	N et	 Brut	 Part des	N et 
		  cessionnaires et			   cessionnaires et 
En milliers d’euros		  rétrocessionnaires			   rétrocessionnaires

Provisions pour primes  
émises non acquises	 42 549	  	 42 549	 38 618	  	 38 618
Provisions pour sinistres	 4 884	 4 161	 723	 6 344	 6 241	 103
Prévisions de recours	 - 225	  	 - 225	 - 103	  	 - 103

Total général	 47 208	 4 161	 43 047	 44 858	 6 241	 38 618

En application de l’Article R 331-1 du Code des Assurances, les provisions techniques doivent être suffisantes pour le 
règlement intégral de leurs engagements vis-à-vis des assurés ou des bénéficiaires de contrats.
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Provisions techniques
(montants nets de recours encaissés ou prévus)

En milliers d’euros	 2010	 2009

Prévisions de recours à encaisser	 225	 103
Provisions pour sinistres à l’ouverture	 6 241	 4 887
Prestations payées dans l’exercice sur exercices antérieurs	 4 491	 3 427
Provisions sinistres clôture sur exercices antérieurs	 36	 107

Boni / Mali	 1 714	 1 353

Opérations avec les entreprises liées et les entreprises  
avec lesquelles la société a un lien de participation

	 Entreprises	 Entreprises avec lesquelles existe 
	 liées	 un lien de participation

En milliers d’euros	 Valeur brute	 Dépréciations	 Valeur nette	 Valeur brute	 Dépréciations	 Valeur nette

Titres
Parts, actions	 654 451	 67 724	 586 728	 141 487	 76 493	 64 994

Créances 
Part des réassureurs  
dans les provisions techniques	 4 161	  	 4 161	  		   
Créances nées  
d’opérations de réassurance	 8 431	  	 8 431	  		   
Autres créances (filiales)	 15 234	 12 376	 2 858

Dettes
Emprunts		   		  58 501	  	 58 501
Dettes nées d’opérations de réassurance	 257	  	 257	  		   
Autres dettes  (filiales)	 9 368	  	 9 368	 116		  116
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Actifs et passifs en devises

	 Actifs en	 dont différence	 Passifs	 dont différence 
En milliers d’euros	 devises	 de change	 en devises	 de change

			 

Total

Conformément à l’Article A 342-3 de l’arrêté comptable du 20 juin 1994, sont considérés, entre autres, comme 
opérations en devises :
• les mouvements d’actifs monétaires et règlements en devises. Il s’agit du cas particulier des achats de titres en 
devises sur les marchés à l’étranger et sur le marché français ;
• les créances et dettes libellées en devises.

Deux cas d’exceptions échappent à la règle :
1 - Les opérations portant sur des titres représentatifs d’une participation lorsque ces titres ont vocation à être 
détenus de manière durable en raison de liens à caractère stratégique existant avec la société émettrice, et que 
la possession de ces titres permet d’exercer une influence notable sur la société émettrice ou d’en exercer le 
contrôle (Article A 342-3 de l’arrêté du 20 juin 1994).
2 - Les opérations situées dans la zone euro pour lesquelles les pertes et gains de change ont perdu leur carac-
tère latent pour devenir définitifs et irréversibles lors de la clôture des comptes au 31/12/1998 (Avis du CNC  
n° 98-01 du 17 février 1998).

Engagements hors bilan

	 2010	 2009

	 Entreprises	 Avec lien de	 Autres	 Entreprises	 Avec lien de	 Autres 
En milliers d’euros	 liées	 participation		  liées	 participation

Engagements reçus hors réassurance
Avals, cautions et crédit-bail

Engagements donnés
Avals, cautions et garanties de crédit donnés	 20 000		   	 20 000		

Valeurs reçues en nantissement  
des cessionnaires et rétrocessionnaires

Valeurs remises par des organismes réassurés  
avec caution solidaire ou avec substitution

Valeurs appartenant  
à des institutions de prévoyance

Autres valeurs détenues pour compte de tiers

Encours d’instruments financiers à terme
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Informations sur le compte de résultat
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Évolution au cours des trois derniers exercices  
des règlements de sinistres effectués depuis l’exercice  
de survenance et de la provision pour sinistres à régler

Année de survenance	 2006	 2007	 2008	 2009	 2010 
En milliers d’euros

Règlements	 34 492	 36 247	 35 337	  	  
Provisions	 - 14	 203	 4 696	  	  

Total des sinistres (S)	 34 478	 36 450	 40 033	  	  

Primes acquises (P)	 67 779	 71 978	 79 726	  	  

Pourcentage (S/P)	 50,87 %	 50,64 %	 50,21 %	  	  

Règlements	 34 502	 36 253	 38 745	 40 614 
Provisions	  	 - 1	 100	 6 134 

Total des sinistres (S)	 34 501	 36 251	 38 845	 46 748 

Primes acquises (P)	 67 792	 71 939	 79 726	 82 018 

Pourcentage (S/P)	 50,89 %	 50,39 %	 48,72 %	 57,00 % 

Règlements	 34 504	 36 267	 38 775	 45 055	 45 044
Provisions		  - 2	 - 1	 39	 4 623

Total des sinistres (S)	 34 503	 36 265	 38 775	 45 093	 49 667

Primes acquises (P)	 67 792	 71 949	 79 776	 81 970	 86 311

Pourcentage (S/P)	 50,90 %	 50,40 %	 48,60 %	 55,01 %	 57,54 %
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Produits et charges des placements

	 Dans les entreprises liées	 Autres	 Total

	 Revenus	 Frais	 Total	 Revenus	 Frais	 Total	 Revenus	 Frais	N et
En milliers d’euros	 financiers	 financiers		  financiers	 financiers		  financiers	 financiers

Revenus des participations
(Art. 20 décret du 29/11/83)	 25 326	  	 25 326	 2 035	 2 127	 - 93	 27 360	 2 127	 25 233
Revenus des placements  
immobiliers	  	  	  	 553	 57	 496	 553	 57	 496
Revenus des autres  
placements	  	  	  	 1 564	 211	 1 353	 1 564	 211	 1 353
Autres revenus financiers  
(commissions, honoraires…)	  	 22	 - 22	  	  		   	 22	 - 22

Revenus financiers =  
total poste III 3	 25 326	  	  	 4 152	  	  	 29 477	  	  

Frais financiers =  
total poste III 5	  	 22	  	  	 2 396	  	  	 2 418	  

Total produits  
et charges des placements	  	  	 25 304	  	  	 1 756	  	  	 27 060

Ventilation des primes brutes par zone géographique

En milliers d’euros	 2010	 2009

France	 92 107	 84 858

Total primes brutes	 92 107	 84 858

Mouvements de portefeuille

En milliers d’euros	 2010	 2009

Entrées
Sorties
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Analyse des charges par nature et par destination

Charges par nature	 2010	 2009

Impôts et taxes	 89	 95
Rappels d’impôts (1)	 3 253	 20 901
Commissions d’acceptation	 580	 517
Services extérieurs (2)	 29 323	 26 050

Total	 33 245	 47 564

(1) Dont notification en 2010 de la taxe assistance 2009 pour 1 735 milliers d’euros et des dotations aux provisions pour risques 2010 pour 1 518 milliers d’euros.
(2) Dont honoraires des commissaires aux comptes : 53 milliers d’euros en 2010.	

Charges par destination	 2010	 2009

Frais d’acquisition (3)	 10 854	 10 302
Frais d’administration	 8 232	 7 651
Frais internes de gestion financière	 20	 21
Frais externes de gestion financière	 22	 23
Autres charges techniques	 4 851	 3 849
Autres charges non techniques (1)	 9 266	 25 718

Total	 33 245	 47 564

(3) Hors variation des frais d’acquisition reportés.

Analyse des produits et charges non techniques

Produits non techniques	 2010	 2009

Reprises sur provision réserve de capitalisation	 15
Reprises sur autres dépréciations	 * 1 735	 15 273

Total	 1 751	 15 273

* Reprise de provision sur risque assistance 2009 notifiée par l’administration fiscale en 2010.

Charges non techniques	 2010	 2009

Rappels d’impôts (1)	 3 253	 20 901
Autres charges	 6 013	 4 817

Total	 9 266	 25 718

(1) Dont notification en 2010 de la taxe assistance 2009 pour 1 735 milliers d’euros et des dotations aux provisions pour risques 2010 pour 1 518 milliers d’euros.
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Analyse des produits et charges exceptionnels

Produits exceptionnels	 2010	 2009

	 NEANT	

Total	  	

Charges exceptionnelles	 2010	 2009

Autres charges exceptionnelles diverses (1) 	 1 127	  1 578 

Total	 1 127	 1 578	  

(1) Pénalités sur contrôle fiscal.

Analyse du produit d’impôt

	 Afférent	 Sur exercices	 Total 
	 à l’exercice	 antérieurs

Afférents aux opérations ordinaires 	 * 2 900	 4 733	 7 633
Afférents aux produits et charges exceptionnels		  - 60	 - 60

Total 	 2 900	 4 673	 7 573

* Réallocation d’I.S.

Reports fiscaux déficitaires disponibles
Antérieurs à l’intégration fiscale : 9 181.
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Impôts différés

	 2010	 2009

A. Actif (réintégrations donnant lieu à déduction ultérieure) 
Provisions réintégrées dans l’exercice	 926	 1 293 
Écart de valeur liquidative sur OPCVM	 515	 300

Total base impôt différé actif	 1 441	 1 593

B. Passif (déductions donnant lieu à réintégration ultérieure) 
Frais d’acquisition reportés	 5 117	 4 778

Total base impôt différé passif	 5 117	 4 778

C. Calcul de l’impôt différé au taux de Droit Commun 
Base impôt différé actif	 1 441	 1 593
Base impôt différé passif	 5 117	 4 778
Solde	 - 3 676	 - 3 185

Impôt différé au taux de Droit Commun	 1 225	 1 062

D. Impôt différé à taux réduit 
Moins-value nette à long terme

Impôt différé à taux réduit

E. Impôt latent (impôt réalisé en cas de cession de titres)
Filiales long terme 	 68 420	 68 420
Filiales court terme	 36

Impôt latent à 33 %	  12

Impôt latent à long terme 	 1 178	 1 140
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Résultat technique non-vie par catégorie

				    Dommages 
	 Dommages	 Dommages	 R.C. des	 subis par les	 Total	 Dommages	 Catastrophes 
	 corporels	 corporels	 véhicules	 véhicules	 véhicules	 aux biens	 naturelles 
	 contrats	 contrats	 terrestres	 terrestres	 terrestres 
	 individuels	 collectifs	 à moteur	 à moteur	 à moteur 
En milliers d’euros	 (cat. 20)	 (cat. 21)	 (cat. 22)	 (cat. 23)	 (cat. 22-23)	 (cat. 24-26)	 (cat. 27)

Primes acquises
Primes
Variation des primes non acquises

Charges des prestations
Prestations et frais payés
Charges des provisions  
pour prestations et divers

A - Solde de souscription

Frais d’acquisition
Autres charges de gestion nettes

B - Charges d’acquisition  
et de gestion nettes

Produits des placements
Participation aux résultats

C - Solde financier

Part des réassureurs
– dans les primes acquises
– dans les prestations payées
– �dans les charges des provisions  

pour prestations
– participation aux bénéfices
– commissions reçues des réassureurs

D - Solde de réassurance

Résultat technique [A - B + C - D] 

Hors Comptes
PENA clôture
PENA ouverture
Provisions de sinistres  
à payer clôture
Provisions de sinistres  
à payer ouverture 
Autres provisions techniques  
clôture
Autres provisions techniques  
ouverture
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Résultat technique non-vie par catégorie

 
 
	 Responsabilité	 Protection	 Assistance	 Pertes	 Transport	 Construction	 Acceptations	 Total 
	 civile	 juridique		  pécuniaires		  Dommages	 en France	 général 
	 générale			   et diverses 
En milliers d’euros	 (cat. 28)	 (cat. 29)	 (cat. 30)	 (cat. 31)	 (cat. 34)	 (cat. 35)

Primes acquises 			   86 323				    1 852	 88 176
Primes 			   90 254				    1 852	 92 107
Variation des primes non acquises			   3 931					     3 931

Charges des prestations			   47 953				    1 123	 49 076
Prestations et frais payés	  		  49 535				    1 123	 50 657
Charges des provisions  
pour prestations et divers			   - 1 582					     - 1 582

A - Solde de souscription			   38 371	  	  	  	 729	 39 100

Frais d’acquisition			   10 516					     10 516
Autres charges de gestion nettes	  		  12 502				    580	 13 082

B - Charges d’acquisition  
et de gestion nettes			   23 018	  	  	  	 580	 23 598

Produits des placements			   1 755					     1 755
Participation aux résultats

C - Solde financier			   1 755					     1 755

Part des réassureurs
– dans les primes acquises			   77 691				    1 844	 79 535
– dans les prestations payées			   45 066				    994	 46 060
– �dans les charges des provisions  

pour prestations			   - 2 080					     - 2 080
– participation aux bénéfices 			   1 296					     1 296
– commissions reçues des réassureurs 			   17 092				    647	 17 739

D - Solde de réassurance 		   	 - 16 317	  	  	  	 - 203	 - 16 520

Résultat technique [A - B + C - D] 		   	 790	  	  	  	 - 54	 736

Hors Comptes
PENA clôture 			   42 548					     42 548
PENA ouverture			   38 618					     38 618
Provisions de sinistres  
à payer clôture			   4 659					     4 659
Provisions de sinistres  
à payer ouverture 			   6 241					     6 241
Autres provisions techniques  
clôture
Autres provisions techniques  
ouverture
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Comptes combinés
Les comptes de la société LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES sont inclus dans les comptes 
combinés contributifs du groupe AM-GMF.
Les comptes combinés contributifs du groupe AM-GMF font eux-mêmes partie des comptes combinés de SGAM 
Covéa (7 place des Cinq Martyrs du Lycée Buffon - 75015 Paris) qui intègrent les comptes combinés contributifs des 
groupes AM-GMF, MAAF et MMA.

Renseignements concernant les filiales et participations

	 Capital	 Capitaux	Q uote-part	 Valeur comptable	 Prêts et avances 
		  propres	 du capital	 des titres détenus	 consentis par
		  autres	 détenue			   la société et 
		  que le				    non encore 
		  capital		  brute	 nette	 remboursés

A. Renseignements détaillés  
sur chaque titre dont la valeur brute  
excède 1 % du capital de la société  
astreinte à la publication

1. FILIALES  
(détenues à + de 50 %)

GMF ASSISTANCE INTERNATIONALE SA 
Paris 17e – 352880959	 66 600	 - 78 704	 100,00 %	 67 687	  	 12 392

GMF RECOUVREMENT SARL 
Paris 17e – 337949010	 31 150	 28 576	 100,00 %	 136 007	 60 564	  

2. PARTICIPATIONS 
(détenues entre 10 et 50 %)

AZUR-GMF MUTUELLES  
D’ASSURANCES ASSOCIÉES SA 
Paris 8e – 408567147	 200 223	 564 015	 48,14 %	 339 854	 339 854	  

GMF ASSURANCES SA 
Paris 17e – 398972901	 181 385	 867 492	 49,00 %	 145 582	 145 582	  

STÉ D’EXPLOITATION DES SALONS 
DU CERCLE RÉPUBLICAIN SA 
Courbevoie 92400 – 385351549	 200	 12	 30,03 %	 183 	  	  

GMF VIE SA 
Paris 17e – 315814806	 161 642	 609 744	 11,92 %	 100 747	 100 747

B. Renseignements globaux  
sur les autres titres dont la valeur  
brute n’excède pas 1 % du capital  
de la société astreinte à la publication

Filiales françaises						       
Filiales étrangères
Participations dans les sociétés françaises
Participations dans les sociétés étrangères

Autres informations
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	 Montant	 Chiffre	 Résultats	 Dividendes	 Observations 
	 des cautions	 d’affaires	 (bénéfice	 encaissés par 
	 et avals donnés	 hors taxes	 ou perte	 la société au 
	 par la société	 du dernier	 du dernier	 cours de 
		  exercice écoulé	 exercice clos)	 l’exercice

A. Renseignements détaillés  
sur chaque titre dont la valeur brute  
excède 1 % du capital de la société  
astreinte à la publication

1. FILIALES  
(détenues à + de 50 %)

GMF ASSISTANCE INTERNATIONALE SA 
Paris 17e – 352880959 			   - 272

GMF RECOUVREMENT SARL 
Paris 17e – 337949010		  625	 839

2. PARTICIPATIONS 
(détenues entre 10 et 50 %)

AZUR-GMF MUTUELLES  
D’ASSURANCES ASSOCIÉES SA 
Paris 8e – 408567147		  40	 25 799	 4 820

GMF ASSURANCES SA 
Paris 17e – 398972901		  1 331 623	 94 002	 14 998

STÉ D’EXPLOITATION DES SALONS					      
DU CERCLE RÉPUBLICAIN SA					      
Courbevoie 92400 – 385351549		  1 862	 - 150	  	 Provisoire

GMF VIE SA 
Paris 17e – 315814806		  1 609 453	 60 478	 5 500

B. Renseignements globaux  
sur les autres titres dont la valeur  
brute n’excède pas 1 % du capital  
de la société astreinte à la publication

Filiales françaises
Filiales étrangères
Participations dans les sociétés françaises
Participations dans les sociétés étrangères
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État récapitulatif des placements et IFT

En milliers d’euros	 au 31/12/2010	 au 31/12/2009

I - Placements et instruments financiers à terme	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de 
(détail des postes 3 et 4 de l’actif	 inscrite		  réalisation	 inscrite		  réalisation 
et des instruments financiers à terme)	 au bilan			   au bilan

1. Placements immobiliers  
et placements immobiliers en cours	 335	 335	 7 080	 335	 335	 7 000
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement
IFT stratégies de rendement	

2. Actions et titres à revenu variable autres  
que les parts d’OPCVM	 800 006	 655 712	 3 026 694	 795 503	 649 968	 3 022 244
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement

3. Parts d’OPCVM (autres que celles visées en 4)	 9 038	 9 038	 9 040	 12 184	 12 184	 12 185
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

4. Parts d’OPCVM détenant exclusivement  
des titres à revenu fixe						    
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

5. Obligations et autres titres à revenu fixe	 79 131	 78 990	 79 459	 68 534	 68 604	 69 444
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

6. Prêts hypothécaires						    
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

7. Autres prêts et effets assimilés						    
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

8. Dépôts auprès des entreprises cédantes						    
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

9. Dépôts (autres que ceux visés au 8),  
cautionnements en espèces, et autres placements	 921	 921	 1 433	 921	 921	 1 219
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

10. Actifs représentatifs de contrats  
en unités de compte						    
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT stratégies de rendement						    

11. Autres instruments financiers à terme						    
IFT stratégies d’investissement ou de désinvestissement						    
IFT anticipations de placement						    
IFT stratégies de rendement						    
IFT autres opérations						    

12. Total des lignes 1 à 11	 889 431	 744 996	 3 123 706	 877 477	 732 012	 3 112 092

Dont total des IFT	
Dont total des placements	 889 431	 744 996	 3 123 706	 877 477	 732 012	 3 112 092
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État récapitulatif des placements et IFT

En milliers d’euros	 au 31/12/2010	 au 31/12/2009

I - Placements et instruments financiers à terme	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de 
(détail des postes 3 et 4 de l’actif 	 inscrite		  réalisation	 inscrite		  réalisation 
et des instruments financiers à terme)	 au bilan			   au bilan

a) dont :
Placements évalués selon l’article R.332.19  
et instruments financiers à terme rattachés	 77 641	 77 500	 77 969	 67 044	 67 114	 67 953
dont décote non encore amortie		  139	  	  	 217	
dont prime de remboursement non reprise		  599	  	  	 432	
Placements évalués selon l’article R.332.20  
et instruments financiers à terme rattachés	 811 790	 667 496	 3 045 737	 810 433	 664 898	 3 044 139
Placements évalués selon l’article R.332.5  
et instruments financiers à terme rattachés

Total	 889 431	 744 996	 3 123 706	 877 477	 732 012	 3 112 092

b) dont :
Valeurs affectables à la représentation  
des provisions techniques  
autres que celles visées ci-dessous	 888 327	 744 075	 3 122 273	 876 373	 731 091	 3 110 873
Valeurs garantissant les engagements  
envers les institutions de prévoyance  
ou couvrant les fonds de placement gérés						    
Valeurs déposées chez les cédants  
(dont valeurs déposées chez les cédants  
dont l’entreprise s’est portée caution solidaire)						    
Valeurs affectées aux provisions  
techniques spéciales des autres  
affaires en France						    
Autres affectations ou sans affectation	 1 104	 921	 1 433	 1 104	 921	 1 219

Total	 889 431	 744 996	 3 123 706	 877 477	 732 012	 3 112 092

c) dont :
Placements et instruments financiers à terme dans l’OCDE	 889 431	 744 996	 3 123 706	 877 477	 732 012	 3 112 092
Placements et instruments financiers à terme hors OCDE						    

Total	 889 431	 744 996	 3 123 706	 877 477	 732 012	 3 112 092

En milliers d’euros	 au 31/12/2010	 au 31/12/2009

II - Actifs affectables à la représentation	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de 
des provisions techniques	 inscrite		  réalisation	 inscrite		  réalisation 
(autres que les placements, les instruments	 au bilan			   au bilan 
financiers à terme et la part des réassureurs  
dans les provisions techniques)

Tableau H)	 6 001	 6 001	 6 001	 5 754	 5 754	 5 754

En milliers d’euros	 au 31/12/2010	 au 31/12/2009

	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de 
III - Valeurs appartenant	 inscrite		  réalisation	 inscrite		  réalisation 
à des institutions de prévoyance	 au bilan			   au bilan
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En milliers d’euros	 au 31/12/2010	 au 31/12/2009

	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de 
Détail des terrains	 inscrite		  réalisation	 inscrite		  réalisation 
et constructions	 au bilan			   au bilan

Immeubles d’exploitation
Droits réels
Parts de sociétés immobilières  
ou foncières non cotées	  	  	  	  	  	  

Sous-total 	  	  	  	  	  	  

Autres immobilisations
Droits réels	 335	 335	 7 080	 335	 335	 7 000
Parts de sociétés immobilières  
ou foncières non cotées	  	  	  	  	  	  

Sous-total 	 335	 335	 7 080	 335	 335	 7 000

Total soit poste 3a terrains 
et constructions au bilan actif  
(comptes 21 et 22, 28 et 29)  
en colonne valeur nette	 335	 335	 7 080	 335	 335	 7 000

Dont acomptes (avances non capitalisées  
aux sociétés immobilières non cotées)

En milliers d’euros	 au 31/12/2010	 au 31/12/2009

Montant des participations	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de	 Valeur brute	 Valeur nette	 Valeur de 
et des parts dans des	 inscrite		  réalisation	 inscrite		  réalisation 
entreprises liées détenues	 au bilan			   au bilan 
dans des entreprises d’assurance

Comptes 25052 et 25053 	 586 725	 586 725	 2 956 391	 582 119	 582 119	 2 953 229
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